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Pour compléter son information, le lecteur peut consulter : 

– �le compte rendu avancé des travaux qui n’engage ni les auteurs des interventions ni le Parlement. Il est consultable via 
les liens suivants : 
– réunion du 23 septembre 2019 : https://bit.ly/2mI4gsV; 

– réunion du 7 octobre 2019 : https://bit.ly/2B7O5ZR.

– �le compte rendu intégral qui fait foi quant au contenu des interventions. Il est consultable via les liens suivants : 
– réunion du 23 septembre 2019 : https://bit.ly/2MgGLS6; 

– réunion du 7 octobre 2019 : https://bit.ly/31jiBL9.

Les enregistrements audiovisuels des réunions sont découpés en podcasts et mis à disposition sur le site web du Par-
lement de Wallonie : 

– réunion du 23 septembre 2019 : https://bit.ly/2qizclv; 
– réunion du 7 octobre 2019 : https://bit.ly/33DZFse.
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La pétition (annexe 1) déposée par M. Dugauquier 
vise à :

– �l’arrêt immédiat de tous travaux sur ledit édifice;
– �la redéfinition du cadre des travaux de l’Escaut en 

prévoyant soit un contournement de l’édifice, soit un 
contournement de la ville, soit pas de travaux du tout;

– �la mise en place d’un dossier et d’une stratégie pour 
que soit présenté le Pont des Trous à l’UNESCO.

Après avoir pris connaissance de la pétition et après 
avoir procédé à l’audition de M. Henry, Ministre du 
Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, la Commission a 
décidé, à l’unanimité de ses membres, de clore l’examen 
de la pétition.

En date du 5 mars 2019, M. Dugauquier a introduit 
une pétition électronique sur le site web du Parlement 
en application du droit ouvert par l’article 127 du Règle-
ment aux citoyens résidant en Wallonie.

La date de clôture pour les signatures a été fixée au 25 
mai 2019. La pétition a recueilli 3 signatures.

En application de l’article 127.3 du Règlement, elle 
a été jugée recevable par le Président du Parlement de 
Wallonie le 25 mai 2019, a été communiquée en séance 
plénière et envoyée en Commission de l’énergie, du 
climat et de la mobilité le 4 septembre 2019.

Elle a été examinée lors des réunions de commission 
des 23 septembre et 7 octobre 2019, date à laquelle les 
conclusions ont été adoptées par la commission.

Le 23 septembre 2019, la Commission a décidé de 
procéder lundi 7 octobre 2019 à l’audition de :

– �Monsieur Henry, Ministre du Climat, de l’Énergie et 
de la Mobilité ;

– �Monsieur Dugauquier, primo-signataire de la pétition.

Par courriel du 26 septembre 2019, Monsieur Dugau-
quier a signifié à la Commission de l’énergie, du climat 
et de la mobilité qu’il déclinait l’invitation qui lui était 
adressée, constatant que le pont avait été détruit.

Le 7 octobre 2019, la Commission a procédé à l’audi-
tion de Monsieur Henry, Ministre du Climat, de l’Éner-
gie et de la Mobilité.

Ont participé aux travaux : MM. Agache, Courard, 
Desquesnes, Douette, Florent, Frédéric, Hermant, Léo-
nard, Mmes Mathieux, Nikolic.

Ont assisté aux travaux : MM. Antoine, Bastin, Bierin, 
Mme Cassart-Mailleux, MM. Demeuse, Disabato, 
Dupont, Fontaine, Furlan, Mmes Galant, Goffinet, Gro-
vonius, M. Heyvaert, Mmes Kapompole, Kelleter, MM. 
Legasse, Matagne, Nemes, Sahli, Tzanetatos, Mme Van-
dorpe, M. Wahl.�  
M. Henry, Ministre du climat, de l’énergie et de la mobi-
lité.

Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission de l’énergie, du climat et de la mobilité s’est réunie afin d’examiner la pétition pour l’arrêt 
immédiat des travaux sur le Pont des Trous de Tournai.

I. RÉSUMÉ

II. PROCÉDURE
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IV. CONCLUSIONS

La Commission de l’énergie, du climat et de la mobi-
lité a pris connaissance de la pétition déposée par M. 
Dugauquier sur l’arrêt immédiat des travaux sur le Pont 
des Trous de Tournai. 

Après avoir pris connaissance de la pétition et après 
avoir procédé à l’audition de M. le Ministre, la Commis-
sion a adopté, à l’unanimité de ses membres, les conclu-
sions suivantes :

Considérant la déconstruction du Pont des Trous de 
Tournai;

Considérant l’absence de soutien de la pétition par son 
primo-signataire;

La Commission de l’énergie, du climat et de la mobi-
lité a décidé de clore l’examen de la pétition.

III. ÉCHANGE DE VUES

Réunion du 23 septembre 2019

M. Frédéric estime que la pétition déposée est désor-
mais dépourvue de sens en raison de l’état d’avancement 
des travaux mais souhaiterait une présentation de l’état 
général du dossier par M. le Ministre nouvellement en 
charge.

MM. Courard, Desquesnes, Dupont, Florent, Mme 
Mathieux et M. Whal émettent le souhait d’audition-
ner le pétitionnaire mais soulignent la caducité de sa 
demande.

M. le Ministre propose de présenter lors d’une réu-
nion ultérieure un état des lieux du dossier en complé-
ment d’information à l’audition du pétitionnaire afin 
d’examiner les différentes demandes formulées dans la 
pétition.

La Commission a décidé de procéder lundi 7 octobre 
2019 à l’audition de :

– �Monsieur Henry, Ministre du Climat, de l’Énergie et 
de la Mobilité;

– �Monsieur Dugauquier, primo-signataire de la pétition.

Réunion du 7 octobre 2019

Constatant que le pétitionnaire a décliné l’invitation 
qui lui était faite, M. Desquesnes propose de veiller 
à l’avenir à la pertinence temporelle des demandes et 
d’écourter l’examen du dossier.

M. le Président procède à la lecture orale de la 
réponse écrite du pétitionnaire à l’invitation qui lui était 
faite et par laquelle il indique ne pas souhaiter défendre 
inutilement ses demandes eu égard à la déconstruction 
du Pont des Trous de Tournai.

La Commission de l’énergie, du climat et de la mobi-
lité a procédé à l’audition de Monsieur Henry, Ministre 
du Climat, de l’Énergie et de la Mobilité.

M. le Ministre, dans le cadre de son audition, dresse 
un historique synthétique des décisions prises sur le dos-
sier et propose de le mettre à disposition des parlemen-
taires (annexe 2).

En application de la décision du Bureau du 13 juillet 
2019, le rapport d’audition établi par une commission ou 
un comité reproduit le contenu du ou des comptes rendus 
intégraux de l’audition ou des auditions concernées.  
Le compte rendu de cette audition est consultable via le 
lien suivant : https://bit.ly/31jiBL9, pp. 2 et 3.
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V. RAPPORT

À l’unanimité des membres, il a été décidé de faire 
confiance au Président et aux Rapporteurs pour l’élabo-
ration du rapport.

Les Rapporteurs,	�  Le Président,

P. Courard�   A. Hermant

L. Léonard
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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